
ACCOMPAGNEMENT COMMUNES ZÉRO PESTICIDE 2022

A n de réduire la pollution engendrée par l'utilisation des produits phytosanitaires, le Service de l’eau
potable et des milieux aquatiques (SEPoMA) du Département et l’Association AQUI’Brie accompagnent les

communes de Seine-et-Marne vers le zéro phytosanitaire.
Cette démarche s’inscrit dans la durée et comporte plusieurs étapes, de l’information initiale auprès des

élus au suivi annuel de chaque commune.
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 TÉLÉCHARGEMENT

PLAQUETTE ACCOMPAGNEMENT ZÉRO PHYTO

URL de la page : https://eau.seine-et-
marne.fr/fr/publications/accompagnement-communes-zero-pesticide-2022

https://eau.seine-et-marne.fr/sites/eau.seine-et-marne.fr/files/media/downloads/plaquette-2022-zero-phyto_0.pdf
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